
Réunion d’information

Commune de Calvisson

03 Juin 2009

PARC D’ACTIVITES DU BOIS DE MINTEAU



OBJECTIFS DE LA RÉUNION

► Exposer à la population l’état d’avancement du projet de parc d’activités du Bois de Minteau

► Préciser le montage du projet et les objectifs des études à venir

► Présenter le sens et le temps de la concertation à engager

► Recueillir les premières réactions et observations de la population



DÉROULEMENT DE LA RÉUNION

LE PILOTAGE DU PROJET

LE POSITIONNEMENT TERRITORIAL ET STRATÉGIQUE DU PROJET

LE CONCEPT ÉCONOMIQUE ET DE DÉVELOPPEMENT

LA PAROLE À LA SALLE

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT

LES ATTENDUS DES ÉTUDES

L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION

MME DECAUDIN - Directrice de la SEGARD

OUVERTURE

• M. ROCHE

Maire de Calvisson, Vice-président du Syndicat Mixte pour l’étude et l’aménagement du Bois de Minteau

• M. ALARY

Président du Conseil Général du Gard, Président du Syndicat Mixte pour l’étude et l’aménagement du Bois de Minteau

MME DECAUDIN et M. GARCIA-DIAZ - Architecte Urbaniste

M. ALARY

Président du Conseil Général du Gard, Président du Syndicat Mixte pour l’étude et l’aménagement du Bois de Minteau

M. ALARY

Président du Conseil Général du Gard, Président du Syndicat Mixte pour l’étude et l’aménagement du Bois de Minteau



LE PILOTAGE DU PROJET

UNE CONDUITE DU PROJET ASSURÉE PAR LA PUISSANCE PUBLIQUE

LE SYNDICAT MIXTE (SM) 

LE COMITÉ 

SYNDICAL 

(CS)

LE BUREAU

LES 

MEMBRES 

ASSOCIÉS 

(MA)

LE COMITÉ 

CONSULTATIF 

(CC)

vote les décisions
assure la gestion 

courante

sont 

systématiquement 

consultés et invités 

aux réunions du CS 

et du bureau 

est consulté en tant 

que de besoin 

Président 

D. ALARY

Vice-présidents 

J. DENAT

C. VALETTE

D. ROCHE 

et 6 autres membres

D. ALARY, J. 

DENAT, C. 

VALETTE, 

D. ROCHE, 

A. SAUZÈDE

Pays Vidourle 

Camargue, CCI, 

Conseil régional …

État, SCOT Sud 

Gard, Communes 

limitrophes, Chambre 

des Métiers et de 

l’artisanat, SCI La 

Capitelle… 

LE COMITÉ TECHNIQUE (CT)

LE COMITÉ TECHNIQUE INTERNE (CTI) LE COMITÉ TECHNIQUE EXTERNE (CTE)

TECHNICIENS DES COLLECTIVITÉS MEMBRES DU CS CTI + MA + CC

animation, suivi, validation technique avis et propositions techniques



LE POSITIONNEMENT TERRITORIAL ET STRATÉGIQUE DU PROJET

CALVISSON : UNE SITUATION ATTRACTIVE À L’ÉCHELLE EUROMÉDITERRANÉENNE

UN ENJEU MAJEUR

POUR LE TERRITOIRE LOCAL

Renforcer la place économique de la 

Région Languedoc-Roussillon

dans l’Arc latin en misant sur la situation 

géostratégique de Calvisson et de son 

territoire



LE POSITIONNEMENT TERRITORIAL ET STRATÉGIQUE DU PROJET

UN PROJET INSCRIT DANS LE TERRITOIRE RÉGIONAL

LE PROJET DU BOIS DE MINTEAU, UN 

FORT ENJEU DE DÉVELOPPEMENT LOCAL 

Structurer un territoire économique entre 

Nîmes, Montpellier et Alès capable d’affirmer 

son identité et d’orienter son développement



LE CONCEPT ÉCONOMIQUE ET DE DÉVELOPPEMENT

UNE INSERTION DANS LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE LOCAL

UN PRINCIPE GÉNÉRAL FORT 

LA QUALITÉ DE L’OFFRE CONDITIONNE LE POSITIONNEMENT ÉCONOMIQUE 

ET DÉTERMINE LA QUALITÉ DE LA DEMANDE

La présence de zones d’activités locales constitue une opportunité pour 

le développement du Bois de Minteau car elles constituent un lieu d’accueil des 

entreprises sous-traitantes

TIC

Locomotive

1

Entreprises du tertiaire 

supérieur

2

Economie locale

3

DES ENJEUX CLAIREMENT IDENTIFIÉS

MAÎTRISER LE POSITIONNEMENT ET ASSURER LA COHÉRENCE À LONG TERME

CONCEVOIR UN PROJET ÉVOLUTIF DANS L’APPROCHE ENVIRONNEMENTALE



LE CONCEPT ÉCONOMIQUE ET DE DÉVELOPPEMENT

VERS UNE VITRINE ÉCONOMIQUE INTERNATIONALE D’EXCELLENCE

NOUVELLES 

TECHNOLOGIES 

ET  SERVICES À 

LA PERSONNE

LES 

TECHNOLOGIES 

DE L’HABITAT

L’ÉCO-

CONSTRUCTION

• concevoir, expérimenter et développer des solutions 

technologiques pour répondre aux attentes des 

particuliers en termes de sécurité, prévention, évaluation, 

accompagnement

• former des prestataires, managers…

inventer de nouveaux modes d’habiter en concevant, 

expérimentant et développant des solutions technologiques 

dans les domaines de la domotique, immotique, robotique de 

chantier, robotique domestique… 

expérimentation et validation de produits et systèmes 

innovants dans le domaine de l’éco-construction, une filière 

en plein essor



LE QUARTIER ÉCONOMIQUE DURABLE

un concept de développement 

intégré, innovant et adapté aux enjeux du territoire : 

entreprendre, accueillir, transmettre

Un quartier à vocation 

principalement 

économique…

(tertiaire, tertiaire supérieur, 

industrie liée aux technologies 

de pointe...)

… garant d’une protection et 

d’une valorisation des 

espaces naturels…

• Eco-responsabilité

• Qualité du cadre de vie

… et offrant des conditions 

d’accueil optimales : habitat, 

équipements publics, services, 

commerces de proximité, loisirs 

et culture

LE CONCEPT ÉCONOMIQUE ET DE DÉVELOPPEMENT

UN CONCEPT ADAPTÉ AUX ENJEUX DU TERRITOIRE ET À L’EXCELLENCE RECHERCHÉE



LE PROJET D’AMÉNAGEMENT

UN PROJET D’AMÉNAGEMENT DU BOIS DE MINTEAU À L’ÉCOUTE DU TERRITOIRE LOCAL

ENTRE VAUNAGE, VISTRE 

ET VIDOURLE, UN PROJET 

D’AMÉNAGEMENT 

DURABLE

Prendre appui sur l’identité 

d’un territoire local et 

concevoir un projet 

d’aménagement au service 

de son développement



LE PROJET D’AMÉNAGEMENT

UN DIAGNOSTIC COMPLET DU SITE AU SERVICE D’UN PROJET D’AMÉNAGEMENT DURABLE

► un diagnostic complet pour un 

projet exemplaire en matière de 

développement durable

Organisation urbaine et équipements 

du territoire d’accueil.

Qualités et identités des milieux 

naturels et des paysages.

Accessibilité du site et perspectives 

dedéveloppement des déplacements

alternatifs à l’automobile individuelle.

Risques naturels et techniques

(inondations, feux de forêt, transport de 

gaz…).

Nuisances (bruit des infrastructures 

terrestres, ligne électrique THT).

Fonctionnement hydraulique du site.

Réseaux d’assainissement et

d’adduction d’eau potable…

Synthèse du 

diagnostic



DES QUALITÉS NATURELLES ET PAYSAGÈRES REMARQUABLES

Une topographie, des paysages et des boisements à préserver et valoriser ► Une garantie pour l’attractivité du parc

La topographie Les paysages et le 

couvert végétal

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT



UNE ACCESSIBILITÉ LOCALE À RENFORCER ET DIVERSIFIER

Une accessibilité routière limitée à l’approche du site.

► Améliorer l’itinéraire depuis l’échangeur

autoroutier et diversifier les accès locaux.

La Gare TER de Vergèze.

► Un pôle d’échange à 

mobiliser pour les 

relations régionales.

Les mobilités douces.

► Un potentiel à développer 

pour assurer un haut niveau 

d’accessibilité cyclable.

Le réseau routier

TER

Le réseau cyclable

TER

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT



DES EXEMPLES DE CONTRAINTES À INTÉGRER AU PROJET

Les contraintes naturelles et techniques

La ligne EDF

► Des risques d’inondation 

périphériques à ne pas aggraver

► Un corridor EDF à préserver

► Des risques d’incendie à

maîtriser...

Le risque feux de forêt

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT



UN PROJET D’EXCELLENCE EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

En cohérence avec l’ambition économique du parc, son aménagement et son fonctionnement s’inscrivent résolument 

dans un projet exemplaire sur le plan du développement durable.

Protection renforcée du patrimoine 

biologique et paysager du site

Développement des modes 

alternatifs à l’automobile pour  

l’accès au parc et la limitation de la 

circulation interne

Efficacité environnementale pour :

. L’énergie

. Les cycles de l’eau

. L’assainissement

. Les déchets

Préférence accordée aux matériaux 

et techniques innovants pour les 

aménagements

Méthodologies spécifiques pour les 

travaux d’aménagements  

Sur la base de diagnostics 

environnementaux, mise en œuvre 

de prescriptions sur : 

L’intégration paysagère des 

bâtiments

Leurs orientations (vent – soleil) et 

performances énergétiques

La qualité de l’air intérieur

Les techniques et les matériaux 

respectueux de l’environnement

La collecte des déchets

La modération en matière de 

consommation d’eau

La rétention des eaux de 

ruissellement

Les techniques de chantier

Centralisation de la gestion de 

l’énergie (photovoltaïque, réseau de 

chaleur) et du traitement des déchets

Mutualisation des besoins et des

services

Mise en place d’un comité scientifique 

de suivi et d’évaluation

Management environnemental 

permettant de pérenniser les actions à 

long terme

Communication des résultats et des 

évolutions techniques du parc. 

► Partenariats scientifiques et techniques locaux, nationaux et internationaux

► Lieu d’expérimentation dans tous les domaines du développement durable

► Diffusion des expériences au territoire d’accueil, au Département et à la Région

ÉCO - AMÉNAGEMENT ÉCO - CONSTRUCTION ÉCO - GESTION

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT



LE SCHÉMA GÉNÉRAL D’AMÉNAGEMENT - UN SYSTÈME MULTIMODAL DE DÉPLACEMENT

Les déplacements dans l’environnement et au sein du parc sont traités selon des principes innovants. Afin de réduire 

l’usage et la dépendance automobiles, les mobilités éco responsables sont privilégiées.

ACCESSIBILITÉ RÉGIONALE

Identification d’un accès routier 

privilégié depuis l’A9

► Restructuration des points durs

Un appui fort sur le pôle TER de 

Vergèze

► Mise en place à terme d’une 

navette cadencée

ACCESSIBILITÉ LOCALE

Création d’itinéraires cyclables 

reliant les villages riverains au 

parc

► Limiter l’usage de la voiture

Diversification des accès routiers 

secondaires au parc

► Diffusion des flux

Développer l’offre de transports 

publics en cohérence avec les 

villages, le pôle TER et le parc

DÉPLACEMENTS AU SEIN DU PARC

Aménagement des voiries et 

parkings en périphérie

► Limitation des circulations

internes

Des voies vertes piétonnières et

cyclables supportent les 

échanges internes

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT



LE SCHÉMA GÉNÉRAL D’AMÉNAGEMENT - UNE NATURE ET DES PAYSAGES SAUVEGARDÉS

Bouclier vert ceinturant le parc

► Insertion discrète dans le

grand paysage, notamment

depuis la plaine de la Vaunage

Préservation des pinèdes 

remarquables et maintien de

corridors écologiques

► Conservation des qualités 

écologiques du site

Maintien des terres agricoles

► Réorientation vers les 

cultures biologiques

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT

Un couloir EDF et une 

canalisation de gaz maintenus à 

distance des implantations bâties 

► Principe de précaution



LE SCHÉMA GÉNÉRAL D’AMÉNAGEMENT - DES DÉPLACEMENTS NOVATEURS

Aménagement des voiries et

des parkings en périphérie

► Moindre usage de 

l’automobile et qualité du cadre 

de vie

Un maillage dense de voies vertes 

innervant l’ensemble du parc en 

continuité des accès cyclables

Mise en place de navettes en

lien avec le pôle TER de

Vergèze

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT



LE SCHÉMA GÉNÉRAL D’AMÉNAGEMENT – DIVERSITÉ ET LISIBILITÉ

Une variété de fonctions pour 

répondre à une gamme élargie de 

besoins

Des équipements au centre pour 

une meilleure accessibilité

Un quartier d’habitat instaurant 

une distance entre foyer familial 

et lieu de travail

Des équipements économiques 

d’excellence en entrée

Des implantations bâties 

compactes pour préserver les 

paysages et espaces naturels

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT



UNE ÉTAPE DÉCISIVE POUR UN PROJET ENGAGÉ SUR LE TEMPS LONG

LES ATTENDUS DES ÉTUDES

► Approfondissement du plan et des principes d’aménagement

► Précision du programme des constructions

► Étude d’impact du projet

► Garantie d’une concertation de la population

UNE OPÉRATION PHASÉE SUR ENVIRON 15 ANS

Études préalables à la création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)

► Approfondissement des contraintes et potentialités environnementales du site (protection des milieux /

énergies renouvelables / déplacements / cycles de l’eau / gestion des risques…)

► Définition des prescriptions de performance environnementale et sanitaire des constructions

► Élaboration d’outils pour le management environnemental du parc

Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU)



UNE CONCERTATION ÉLARGIE ET APPROFONDIE POUR UN PROJET PARTAGÉ

L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION

► Investissement des acteurs du territoire
(principalement élus, techniciens, habitants,

associations) …

► … fondé sur la diffusion de l’information

et l’organisation d’une écoute

► et visant une appropriation large du projet

jusqu’à son enrichissement

MODALITÉS D’ORGANISATION ET DE DÉROULEMENTOBJECTIF GÉNÉRAL DE LA CONCERTATION

► Travail préparatoire – été 09

permettant de préciser les objectifs et modalités de 

la concertation

► Information des acteurs – fin du 3e trimestre 09

sur la nature du projet et les moyens de s’exprimer

► Engagement de la concertation – 4e trimestre 09

selon les modalités fixées

► Bilan de la concertation – 1er trimestre 2010

► Restitution publique – fin du 1er trimestre 2010



LA PAROLE À LA SALLE


